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Information Juillet 2009

Emploi des produits phytosanitaires en viticulture: Bilan suisse

De nombreux médias tant suisses qu’européens s’inquiètent très régulièrement des résidus de pesticides que le vin pourrait contenir. Toutes les analyses effectuées sur les vins suisses lors de ces multiples enquêtes ont toujours démontré des teneurs inférieurs aux normes admises selon la législation suisse. Nous ne pouvons toutefois ignorer ces préoccupations et il y a déjà de nombreuses années que Vitiswiss encourage les vignerons titulaires du Certificat à réduire, parfois massivement, la quantité de produits phytosanitaires utilisés

Diminution de l’utilisation des pesticides

Ces vingt dernières années, l’utilisation des pesticides dans l’agriculture en Suisse s’est fortement réduite passant de plus de 2000 tonnes en 1990 à environ 1400 tonnes en 2006. La viticulture a contribué de façon significative à cette baisse de diverses manières dont :

La lutte biologique contre les acariens : Dans les années 80, une des plus importantes préoccupations portaient sur la lutte contre les acariens. Dans certaines parcelles, il devenait de plus en plus difficile de contenir des attaques parfois virulentes. L’observation de la dynamique des populations des acariens et de leur prédateur naturel (Typhlodromus pyri), le travail en laboratoire des spécialistes ainsi qu’une meilleure connaissance des effets secondaires des fongicides ont permis de trouver des solutions innovantes. Ainsi, les implantations de typhlodromes dans les parcelles à problème sont devenues une alternative courante dans le vignoble. D’autre part, afin de garantir le développement des typhlodromes, les viticulteurs titulaires du Certificat Vitiswiss n’utilisent que des produits neutres à leur égard. En 2008, entre 53 et 100% (selon les régions) des domaines qui ont reçu le Certificat Vitiswiss ont soit pas utilisé d’acaricides soit uniquement des acaricides neutres vis-à-vis des auxiliaires. 

La lutte par confusion contre les vers de la grappe : la diffusion à l’intérieur du vignoble de la phéromone du papillon femelle permet d’éviter les dégâts causés par les chenilles de ce papillon. Cette lutte donne d’excellents résultats dans les vignobles bien regroupés. Elle est par contre plus difficile dans les vignobles épars comme on les rencontre au Tessin. Le développement de la confusion a permis de réduire considérablement l’utilisation des insecticides. La confusion couvre en 2009 entre 50 et presque 85% du vignoble selon les régions à l’exception du Tessin où la confusion est plus difficile à implanter. Il est encore à relever qu’en 2008, entre 71% et 94% des exploitations qui ont obtenu le Certificat Vitiswiss n’ont soit pas utilisé d’insecticide soit uniquement un insecticide neutre à l’égard de l’entomofaune.

L’utilisation d’appareils de prévision : le suivi des infections des maladies cryptogamiques permet de limiter les traitements en les espaçant quand les conditions météorologiques le permettent. Ces informations permettent aussi souvent de repousser de quelques jours le premier traitement anti-mildiou. Pour l’heure, et d’après les statistiques de Vitiswiss, ce système de prévision est encore relativement peu utilisé.

Le dosage des fongicides en fonction du volume de feuillage : cette nouvelle technique de protection du vignoble basée sur le volume du feuillage présent a été présentée en 2004 par ACW. Elle donne d’excellents résultats et a été reprise à l’étranger. Malgré son introduction récente, nous constatons qu’en 2008 quelques 10% des exploitations soumises au contrôle du Certificat Vitiswiss dans les cantons de Vaud, de Genève et du Valais, ont appliqué cette nouvelle technique.

Le respect des dates limite de traitement et de la limitation du nombre de traitements: ces points doivent impérativement être respectés. En cas d’année précoce, il y a lieu de respecter le délai d’attente entre le dernier traitement et les vendanges.

Une utilisation restrictive des herbicides : celle-ci est avant tout fonction des conditions climatiques du vignoble. Vitiswiss interdit l’utilisation des triazines pour l’obtention du Certificat. Nous observons un nombre croissant d’exploitations qui renoncent à l’utilisation d’herbicides. D’autres en limitent l’utilisation sous le rang uniquement. Ces vignerons jouent un rôle de précurseurs importants dans leur région respective et font souvent l’effet de catalyseur. « Finalement, si c’est possible sur sa parcelle, pourquoi cela ne marcherait-il pas chez moi ? »

Autres mesures : D’autres mesures pour diminuer la quantité de pesticides utilisée en viticulture sont possibles, notamment la plantation de cépages résistants ou l’utilisation de techniques réduisant les pertes lors de l’application. Il est encourageant de relever que ces techniques novatrices et qui obligent le vigneron a repensé ses modes de travail s’imposent bien plus rapidement que nous n’aurions pu le supposer. Ainsi, dans chaque région, quelques pionniers tentent ces expériences.
Résidus dans les vins : que faire ?

Le Service de la consommation de Genève  vient de publier dans Food Additives & Contaminants les résultats des travaux menés sur les résidus dans les vins en collaboration avec Agroscope Changins-Wädenswil  et la Station de viticulture de Genève. Ces travaux feront l’objet d’une  prochaine publication en français dans la Revue suisse de viticulture. 

Cette étude met en évidence que les traitements tardifs n’ont pas toujours une efficacité pertinente. Il est donc préférable de protéger convenablement son vignoble et notamment les grappes contre le Botrytis plus tôt dans la saison Ce résultat confirme qu’il n’y a pas lieu, les années plutôt tardives, d’octroyer des autorisations pour des traitements hors délai (après le 15 août). 

De cette étude, nous apprenons également que la vitesse de dégradation peut varier considérablement d’une matière active à l’autre. Peut-être y-a-t-il une piste à creuser de ce côté-là ?

Il semble également que les méthodes de vinification pourraient influencer la teneur en résidus dans les vins. Mais ici, nous en sommes encore au tout début des recherches.

Ces efforts ne garantissent pourtant pas l’absence de résidus dans les vins, les analyses très pointues effectuées actuellement étant à même de détecter des micro traces de produits, voire même la présence de produits qui n’ont jamais été utilisés dans la parcelle.

Nous nous devons donc de travailler encore ce sujet délicat afin d’améliorer nos connaissances en la matière et être à même de donner des recommandations aux professionnels qu’ils soient vignerons ou œnologues.
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